
MARSEILLE DESTINATION ATTRACTIVE ET DURABLE

APPEL A MANIFESTATION D’INTÉRÊT :

Participation au 4e Forum Innov & Tech 

(Présence sur stand et participation aux sessions)

22 et 23 Janvier 2025

Co-piloté par la Ville de Marseille, l’Office du Tourisme, des Loisirs et des Congrès
et France Congrès et Évènements



1 – Objet de la consultation

Marseille s’est dotée l’année dernière d’une feuille de route économique 2023-2030,  «
Marseille accélère ! Pour une capitale économique créatrice d’emplois ».

La Ville accompagne les entreprises et  les porteurs de projets,  qu’ils  viennent  du territoire ou
d’ailleurs, en les aidant à trouver du foncier, des locaux, à identifier les acteurs pertinents, à monter
des partenariats ou des tours de table autour de projets structurants. Animatrice de proximité, elle
connecte,  oriente,  offre  un premier  espace d’échange.  Elle  soutient  également  les  acteurs  et
structures qui dynamisent le développement économique du territoire.

De plus, le tourisme est  une filière essentielle pour Marseille et son rayonnement,  créatrice
d’activité  et  d’emplois.  La Ville  de Marseille  a adopté sa nouvelle  stratégie touristique en
février  2024.  "Marseille,  destination  durable  et  attractive -  Stratégie  2024-2030  pour  un
développement  responsable  du  tourisme  et  des  loisirs"  a  pour  ambition  de  soutenir  le
développement  du  secteur  touristique,  fortement  pourvoyeur  d'emplois  et  de  création  de
richesses  pour  la  Ville,  tout  en  tenant  compte  des  enjeux  sociaux,  sociétaux  et
environnementaux du tourisme de demain.  Cette  stratégie  est  structurée autour  de 4  axes
principaux : 

1  -Accélérer  la  transition  écologique  des  offres  touristiques  pour  faire  de  Marseille  une
"destination responsable", 

2 - Développer un tourisme "à toute heure et en toutes saisons" pour mieux répartir les flux
dans toute la Ville en s'appuyant sur ses atouts culturels, naturels, patrimoniaux, sportifs...

https://www.marseille.fr/sites/default/files/contenu/economie/PDF/rapport_eco_2023_2030.pdf
https://www.marseille.fr/sites/default/files/contenu/economie/PDF/rapport_eco_2023_2030.pdf


3 - Favoriser un tourisme "accessible à toutes et tous", en plaçant les Marseillais au cœur
de l'offre touristique, et en faisant des habitants les premiers ambassadeurs de leur ville.

4 -  Devenir  une destination  innovante  et  "fabrique touristique" en  plaçant  l'observation,
l'innovation et le dialogue au cœur de sa stratégie. 

C’est dans cette dynamique que la Ville de Marseille et le Bureau de Congrès ont choisi d’accueillir
le 4ème « Forum Innov & Tech –  Penser et faire le futur des villes et des événements »,
organisé par France Congrès et Évènements (FCE).

France  Congrès  et  Événements  est  l’association  des  villes  de  congrès  et  d’événements  (46
membres). Elle  fédère  des  élus  (maires  et  présidents  d’agglomérations),  des  professionnels
(gestionnaires  de  sites,  prestataires…)  et  associe  les  organisateurs  (fédérations
professionnelles…) à son action. 

Déjà engagé sur les enjeux de la qualité et de la RSE, FCE crée  la démarche  Innov & Tech.
Consacrée à  l’innovation (sous toutes  ses  formes),  elle  est  ouverte  aux villes  membres du
réseau, organisateurs impliqués, entreprises innovantes et partenaires.

Innov  &  Tech  favorise  la  découverte  et  l’appropriation  de  solutions  innovantes  par  le
marché, et privilégie la pratique du co-développement entre les villes et/ou équipements,
les entreprises (et notamment startups) et les organisateurs. 

L’objectif est de créer ainsi, à court et moyen termes, une dynamique constructive et porteuse pour
l’activité des congrès et événements en France, en intégrant au mieux les effets et opportunités de
la  transformation  numérique,  et  en  apportant  des  réponses  aux  enjeux  d’un  développement
durable.

Cette année, le Forum Innov & Tech a lieu  à Marseille au World Trade Center les 22 et 23
Janvier  2025.  Cet  évènement  s’articule  autour  d’ateliers  et  de  conférences  ainsi  que  d’un
showroom d’entreprises innovantes, pouvant intéresser les gestionnaires de sites, prestataires et
représentants de collectivités participant au forum.

Dans ce cadre, la Ville de Marseille vous invite à être acteurs et actrices du Forum Innov & Tech,
en janvier 2025 au World Trade Center (2 rue Henri Barbusse 13001 Marseille).

2- Direction concernée

Direction de l’Économie,  du Tourisme,  de l’Emploi,  du Commerce et  de l’Enseignement
Supérieur (deteces@marseille.fr).

Service Filières, Foncier, Rayonnement.  

3- Descriptif de l’appel à manifestation d’intérêt

Le présent appel à manifestation d’intérêt vise à sélectionner 15 entreprises, associations et/ou
startups intervenant  dans  le  secteur  du  tourisme,  en  particulier  le  tourisme  d’affaires.  Leurs
solutions et services concourent à le transformer (digitalisation, mobilité, durabilité, inclusivité), en
particulier pour l’organisation d’événements.

L’objectif de la Ville de Marseille est ainsi de mettre en avant sur une journée et demi les acteurs
économiques,  à  savoir  toutes  les  structures  œuvrant  dans  le  champ  de  l’innovation  et  du
développement durable.

mailto:deteces@marseille.fr


Les lauréats participeront au Forum Innov & Tech et seront présents sur un stand les 22 janvier
après-midi de 14h à 18h et le 23 janvier de 9h à 18h. Les journées seront rythmées par des
conférences, des tables rondes, des rendez-vous professionnels, et des moments de networking.

Chaque lauréat bénéficiera de :

 1 espace dédié comprenant  une table haute et  2 tabourets et  une signalétique
personnalisée. Le candidat pourra apporter ses supports de communication, hors
roll-up afin de maintenir un espace Innov & Tech harmonisé.

 2 accréditations pour le forum 

 L’accès à toutes les conférences et tables rondes

4- Localisation

World Trade Center – 2 rue Henri Barbusse 13001 Marseille

5- Conditions de participation

Le présent appel à manifestation d’intérêt a pour objectif  d’identifier et sélectionner 15 acteurs
économiques portant une solution innovante.

Nature des candidats :

- Entreprises (startup, TPE/PME) 

- Associations ou autres acteurs de l’Économie Sociale et Solidaire 

Les candidats devront :

- Développer leur solution / projet prioritairement sur le territoire de Marseille, ou de la
métropole Aix Marseille Provence, ou de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

- Faire la preuve d’un modèle économique

- Avoir développé une ou des solutions éprouvées ou en cours d’expérimentation.

Critères d’appréciation et de notation des dossiers de candidature
La notation des dossiers sera réalisée sur la base des critères suivants (note totale sur 30 points) :

Critère N°1 : Caractère innovant du projet et Viabilité économique (10 points) :

Le candidat devra :

 Présenter  son  projet,  son  historique  et  son  caractère  innovant  et  détailler  les
techniques, solutions et matériaux utilisés,

 Démontrer  comment  son  projet  crée  de  la  valeur  et  génère  des  avantages
économiques tout en assurant une viabilité à long terme.  



Critère n°2     :   Impact positif du projet (5 points)

En quoi le projet présenté contribue-t-il à :

 Collaboration et partenariats : relations entre entreprises, organismes de recherche,
acteurs publics, usagers, etc.

 Responsabilité environnementale : réduire la consommation de ressources, minimiser
les déchets et la pollution, atténuer les effets négatifs sur les écosystèmes, réduire la
dépendance à l’égard des combustibles fossiles, atténuer le changement climatique,
etc.

 Impact social : en interne à travers une gestion des ressources humaines vertueuse et
en externe en menant des actions contribuant à une ville plus inclusive.

Critère N°3 : Viabilité économique du projet (5 points) :

 Créer  de  la  valeur  et  générer  des  avantages  économiques  tout  en  assurant  une
viabilité à long terme.

Critère N°4 : Animation sur le stand (10 points) :

 Présentation et démonstration du projet sur l’espace Innov & Tech : le candidat devra
expliquer comment il mettra en avant son projet. Présentation du projet sur un écran
(tablette, ordinateur), film, photo, plaquette…

 Présentation réelle du projet : Le candidat est invité à apporter son projet/objet/solution
sur  le  stand  et  en  faire  la  démonstration  si  le  projet  le  permet  (ex :  casque  VR,
application...)

MODALITÉ ADMINISTRATIVES À RESPECTER POUR CANDIDATER

Date limite de dépôt des candidatures : Lundi 6 Janvier 2025 à 16h

Transmission des candidatures par mail à l’adresse suivante : vjacquet@marseille.fr

L’objet du mail : Candidature AMI Forum Innov & Tech

mailto:vjacquet@marseille.fr

